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L'an deux mille-vingt deux, le quinze mars,
Le Conseil municipal, dûment convoqué le neuf mars deux mille vingt-deux, s’est réuni en 
session ordinaire, Salle du Conseil de l’Espace Marie-Christine BOUSQUET à Lodève, sous la 
Présidence de Gaëlle LÉVÊQUE.

nombre de
membres

en exercice 29

présents 23

exprimés 28

Présents     :   
LÉVÊQUE Gaëlle,  CROS Ludovic,  ROCOPLAN Nathalie,  MARRES Gilles,
VERDOL Marie-Laure,  BENAMEUR Ali,    KASSOUH Hamed,
PEDROS Isabelle,  FERAL Claude,  PANIS Michel,  POMAREDE Edith,
GOURMELON Izïa,  DETRY Thibault,   STADLER Magali, CAUVY Françoise,
SYZ Nathalie,  BENAMMAR-KOLY Fadilha,  ENNADIFI Fatiha,  DRUART David,
ROUQUETTE Damien,  CAUMES Marie-Pierre,  SAUVIER Jean-Marc,
SINÈGRE Joana
Absents avec pouvoirs     :  
KOEHLER Didier  à  SAUVIER Jean-Marc,  BOSC David  à  PEDROS  Isabelle,
RICARDO Christian  à  STADLER Magali, LAATEB Claude  à
ROUQUETTE Damien, ALIBERT Damien à ROCOPLAN Nathalie
Absents :
GALEOTE Monique

Gaëlle LÉVÊQUE souhaite la bienvenue.
Gaëlle LÉVÊQUE procède à l’installation de Marie Pierre CAUMES au sein du Conseil municipal suite
aux démissions de Sandrine COUPEAU et de Jean-Marc GONTARD.

Gaëlle LÉVÊQUE procède à l'appel. Le quorum étant atteint, il ouvre la séance.
Gaëlle LÉVÊQUE désigne Edith POMAREDE comme secrétaire de séance et demande à l’assemblée
de se prononcer.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’ordre du jour.

VOTE À L'UNANIMITÉ

Informations sur les décisions du Maire prises par délégation depuis le dernier Conseil 
municipal :

2021

MLDC_211207_132
Avenant n°1 au bail professionnel avec la société interprofessionnelle
de soins ambulatoires pour l'usage de locaux à la maison de santé 
pluriprofessionnelle

MLDC_211214_133
Avenant n°1 du contrat de maintenance des systèmes de sécurité 
incendie avec la société SIEMENS

MLDC_211217_134
Avenant n°3 à la convention de mandat pour la réalisation d'un 
espace santé à Lodève avec Territoire 34

MLDC_211223_135
La fixation des redevances d’occupation du domaine public pour 
l’année 2022

MLDC_211223_136
La fixation des tarifs des salles et équipements communaux pour 
l’année 2022

MLDC_211223_137
La fixation des tarifs relatifs aux frais de fourrière des véhicules 
automobiles

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



MLDC_211223_138
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour l’association 
Mouvances le 23 janvier 2022

2022

MLDC_220111_001
Convention de coopération numérique pour l’intégration et la diffusion de 
documents numériques dans Gallica

MLDC_220111_002
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle vibrato de 
l’école de musique pour le groupe de musique Divine Bastringue le lundi 17,
le jeudi 20 et le vendredi 21 janvier 2022

MLDC_220111_003
Protocole de prêt avec le Conseil départemental de l'Hérault à la 
médiathèque Confluence d'une borne d'arcade ainsi que de la malle Aniane 
du 11 janvier au 8 mars 2022

MLDC_220111_004
Demande de subvention auprès du Conseil départemental de l’Hérault au 
titre du fonds départemental d'aides aux communes 2022 pour la rénovation
de tronçons de voirie communale prioritaires

MLDC_220114_005
Convention d’occupation temporaire du domaine public à la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence par la Communauté de communes 
Lodévois et Larzac du lundi 17 au vendredi 21 janvier 2022

MLDC_220126_006

Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation 
d'équipement des territoires ruraux 2022 pour les études de maîtrise 
d’œuvre dans le cadre de la rénovation du complexe sportif Beaumont et de
la piscine Nautilia

MLDC_220126_007

Demande de subvention auprès de l’État dans le cadre de la dotation de 
soutien à l’investissement local 2022 pour la rénovation thermique et mise 
en accessibilité de l’ensemble Luteva Ramadier pour l’installation du centre 
social

MLDC_220126_008
Renouvellement de l’adhésion pour l'année 2022 à l’Association des 
Cinémas et Circuits Itinérants art et essai du Languedoc-Roussillon

MLDC_220126_009
Renouvellement de l’adhésion pour l'année 2022 à l’Association française 
des cinémas art et essai

MLDC_220128_010
Renouvellement de l’adhésion pour l’année 2022 à l’Association des maires 
de France et des présidents d’intercommunalité et à l’Association des 
maires de France de l’Hérault

MLDC_220128_011
Convention de partenariat pour le chantier d’insertion de la maison du stade 
à Lodève avec l’association Formation Cap Emploi et la Coopérative 
d’études et de réalisations techniques pour l’habitat et l’urbanisme

MLDC_220204_013
Convention d’objectifs et de financement avec la Caisse d’allocations 
familiales pour l’animation globale et la coordination du centre social sur la 
période du 1er janvier 2022 au 31 décembre 2024

MLDC_220214_014
Attribution du marché à la société Service Assistance Maintenance Location 
relatif à la location longue durée, la maintenance et l'entretien d'une 
balayeuse de voirie 

MLDC_220216_015
Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour la compagnie Les Trois Voix le
dimanche 27 mars 2022 dans le cadre du Printemps des poètes

MLDC_220216_016

Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour l’association Harpe et 
Résonance le dimanche 27 mars 2022 dans le cadre du Printemps des 
poètes

MLDC_220216_017
Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour l’association DNI Project le 
Local le samedi 26 mars 2022 dans le cadre du Printemps des poètes

MLDC_220217_018
Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour le Cercle Occitan du Lodévois 
le mercredi 23 février 2022

MLDC_220217_019 Clôture de la régie administrative de recettes du service d’affaires générales

MLDC_220222_020
Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour le Théâtre du Présent le 
mercredi 23 mars, le jeudi 24 mars et le dimanche 27 mars 2022

MLDC_220222_021 Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



d’animation du Pôle culturel Confluence pour l’association Saint Vincent de 
Paul le samedi 19 mars 2022

MLDC_220222_022
Convention pour le prêt de l’exposition « la vie autour d'un arbre » d'Isabel 
NAUDIN du 1er mars au 2 avril 2022 au centre social

MLDC_220302_023
Convention de financement avec l’Office national des anciens combattants 
pour la deuxième phase de la rénovation du carré militaire

MLDC_220302_024
Renouvellement de l’adhésion pour l’année 2022 à l’Agence nationale pour 
le développement du cinéma en régions

MLDC_220302_025
Convention d’occupation temporaire du domaine public de la salle 
d’animation du Pôle culturel Confluence pour l’association Joglar le samedi 
12 mars 2022

MLDC_220302_026
Renouvellement de l'adhésion à l'association Petites villes de demain et de 
l'abonnement à la revue

MLDC_220310_027
La délégation de l'exercice du droit de préemption au titre de la zone 
d'aménagement différée Centre Bourg à TERRITOIRE 34 dans le cadre de 
l'aliénation portant sur le lot n°4 de la parcelle cadastrée AB 492

Informations sur les décisions prises en Conseil communautaire depuis la séance précédente 
du Conseil municipal 

Conseil communautaire du   16 décembre 2021  

CC_211216_01
Soutien à la candidature à l'expérimentation nationale Territoires Zéro Chômeur de 
Longue Durée Lodévois et Larzac

CC_211216_02
Soutien à la candidature de l'association Club Omnisport du Lodévois à l'Appel à 
projet de l’État pour être labellisé Maison Sport Santé

CC_211216_03
Convention de partenariat avec ARIAC, coopérative d’entrepreneurs, pour l’année 
2021 et attribution d’une subvention

CC_211216_04

Convention de servitude de passage de canalisation Autorisant la société ENEDIS 
à déployer une canalisation électrique haute tension souterraine sur la parcelle 
privée intercommunale cadastrée C 1136, située sur le parc d’activité Les Arques 
sur la commune de Soubès

CC_211216_05
Acquisition de parcelles dans le cadre de la gestion des milieux aquatiques et 
prévention des inondations

CC_211216_06
Convention de partenariat pour l’installation colonnes de tri enterrées au hameau 
de Navacelles sur la commune de Saint Maurice Navacelles avec le Syndicat 
centre Hérault

CC_211216_07
Approbation de la convention de l’opération programmée d'amélioration de 
l'habitat-revitalisation urbaine sur le périmètre de l’opération de revitalisation de 
territoire de la commune de Lodève pour cinq ans

CC_211216_08 Durée annuelle du temps de travail

CC_211216_09
Confirmation de la garantie d’emprunt de la Commune de lodeve pour le projet 
d’habitat participatif la caminade

CC_211216_10 Mise a jour du tableau des effectifs – suppression de postes
CC_211216_11 Subvention 2022 au budget du Centre intercommunal d'action sociale

CC_211216_12
Transfert à compter du 1er janvier 2021 des emprunts inhérents au service 
eau potable au 31 décembre 2020

CC_211216_13
Transfert à compter du 1er janvier 2021 des emprunts inhérents au service 
assainissement collectif au 31 décembre 2020

CC_211216_14
Actualisation de la durée d’amortissement des immobilisations et des subventions 
d’équipement du budget annexe assainissement collectif

CC_211216_15
Actualisation de la durée d’amortissement des immobilisations et des subventions 
d’équipement du budget annexe eau potable

CC_211216_16 Adoption du nouveau règlement de service du service public d’eau potable

CC_211216_17
Adoption du nouveau règlement de service du service public d’assainissement 
collectif

CC_211216_18
Approbation des nouveaux tarifs pour les services publics d’eau potable et 
d’assainissement collectif a compter du 1er janvier 2022

CC_211216_19
Modification du tarif des redevances des contrôles périodiques, diagnostic de 
l’existant et conception-réalisation du service public de l’assainissement non 
collectif

CC_211216_20 Fixation de la taxe pour la gestion des milieux aquatiques et la prévention des 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



inondations

CC_211216_21
Constitution d’une provision comptable pour créances douteuses dans le cadre de 
la facturation eau potable

CC_211216_22
Approbation de l’avenant à la convention de mandat pour études et travaux de 
recherche d’eau

CC_211216_23
Reconduction d’une ligne de trésorerie d’un montant de quatre cent mille euros 
auprès du Crédit agricole pour le budget annexe assainissement collectif

CC_211216_24
Reconduction d’une ligne de trésorerie d’un montant de trois cent mille euros 
auprès de la Caisse d’épargne pour le budget annexe eau potable

CC_211216_25 Décision modificative n°1 du budget annexe eau potable
CC_211216_26 Décision modificative n°1 du budget annexe assainissement collectif
CC_211216_27 Adoption du budget primitif 2022 du budget principal
CC_211216_28 Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe office de tourisme
CC_211216_29 Subvention d'équilibre 2022 au budget annexe office de tourisme
CC_211216_30 Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe équipements touristiques

CC_211216_31
Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe office de commerce, de 
l'industrie, de l'artisanat et de l'agriculture

CC_211216_32
Subvention d'équilibre 2022 au budget annexe office de commerce, de l'industrie, 
de l'artisanat et de l'agriculture

CC_211216_33 Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe ZAE-PAE
CC_211216_34 Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe eau potable pour l’année 2022

CC_211216_35
Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe assainissement collectif pour 
l’année 2022

CC_211216_36
Adoption du budget primitif 2022 du budget annexe service public 
d’assainissement non collectif pour l’année 2022

CC_211216_37
Transfert des résultats des communes et syndicats pour l’exercice des 
compétences eau et assainissement au 1er janvier 2022

Conseil communautaire du   17 février 2022  

CC_220217_01
Régularisation des adhésions aux associations Ville et métiers d’art et Sites 
d’exception en Languedoc-Roussillon

CC_220217_02 Acquisition d’un dessin de Paul DARDÉ

CC_220217_03
Attribution de subvention aux projets portés par les acteurs culturels du territoire 
Lodévois et Larzac dans le cadre de la manifestation du Printemps des poètes 
2022

CC_220217_04
Convention tripartite de soutien à l’organisation du trail Les terrasses du Lodèvois, 
édition 2022, avec l’association Spiridon Club nature du Lodèvois et la Mairie de 
Lodève

CC_220217_05
Convention pluriannuelle pour l’entretien et le balisage des sentiers destinés à la 
randonnée en vélo tout terrain avec le Club VTT Vélo Club Lodévois

CC_220217_06
Convention avec le Conseil départemental de l’Hérault pour le Programme 
d'Intérêt Général Communautaire

CC_220217_07
Avenant n°1 à la convention opérationnelle de veille foncière centre ancien avec la 
commune de Lodève

CC_220217_08
Modification d’une attribution de subvention au Syndicat des copropriétaires 6 
Grand Rue représentés par SYNDIC 12 dans le cadre de Défi Travaux

CC_220217_09
Réservation de subvention dans le cadre de l’opération programmée 
d’amélioration de l’habitat Défi Travaux 2015-2021

CC_220217_10
Transfert des résultats des communes de Celles, les Plans et Pégairolles de 
l’Escalette pour l’exervice des compétences eau et assainissement au 1er janvier 
2021

CC_220217_11
Convention financière pour le remboursement des frais liés à l’affranchissement du
courrier du Centre intercommunal d’action sociale

CC_220217_12 Créations d’emplois et modification du tableau des effectifs

CC_220217_13
Renouvellement de la convention de mise à disposition d'un agent de la commune 
de Le Caylar

CC_220217_14 Autorisation de programme et de crédits de paiement 2022 du budget principal 
CC_220217_15 Décision modificative n°1 du budget principal

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Gaëlle LÉVÊQUE soumet à l'assemblée l’approbation du procès verbal du Conseil municipal du  7
décembre 2021.

VOTE : 21 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  SINEGRE Joana, ROUQUETTE Damien(et pouvoir de LAATEB Claude),
STADLER Magali (et pouvoir de RICARDO Christian),  CAUVY Françoise, CAUMES Marie-
Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_1:  ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS DANS
LE CADRE DE L'OPÉRATION LOVE VÉLO

VU la délibération n°MLCM_200721_05 du Conseil municipal du 21 juillet 2020, relative à
l’approbation du principe de mise en place du dispositif d’aide à l’achat de vélos à assistance
électrique « Love Vélo »,

VU les délibérations  n°CM_210316_06  du  Conseil  municipal  du  16  mars  2021,
n°CM_210706_10 du Conseil municipal du 6 juillet  2021 et n°CM_210921_08 du Conseil
municipal du 21 septembre 2021, relatives à l’attribution des subventions dans le cadre de
l’opération Love Vélo,

Après étude des dossiers de demandes de subventions déposés auprès des services de la
ville,  Madame  le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  d'approuver  l’attribution  des
subventions  dans  le  cadre  de  l’opération  Love  Vélo,  selon  la  répartition  présentée  ci-
dessous.

Ouï l'exposé de   Nathalie SYZ   et après en avoir délibéré, le :  

-  ARTICLE 1 : APPROUVE les attributions  des subventions dans le cadre de l’opération
Love Vélo telles que présentée ci-dessous :

Prénom NOM Prime vélo Prime

matériel

Céline CAVALIE 100 euros 0 euro

Alban DOUCET 100 euros 0 euro

Jocelyne GALABRU 100 euros 0 euro

Sylvain GAUCHER 100 euros 0 euro

Lætitia LEGRAIN 100 euros 0 euro

Stéphanie MICHEL 100 euros 0 euro

Jacques ROUVEIROL 100 euros 0 euro

Élisabeth ROUVEIROL 100 euros 0 euro

Ferozzudin SULTANI 100 euros 0 euro

Hélène JUTTIN 100 euros 0 euro

TOTAL 1 000 euros 0 euros

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, chapitre 204,
article 2042,

-  ARTICLE 4 :  DIT que le présent  acte  sera  inscrit  au registre des délibérations et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_2:  CONVENTION TRIPARTITE DE SOUTIEN À
L'ORGANISATION DU TRAIL LES TERRASSES DU LODÉVOIS, ÉDITION

2022, AVEC L'ASSOCIATION SPIRIDON CLUB NATURE DU LODÉVOIS ET
LA COMMUNAUTÉ DE COMMUNES LODÉVOIS ET LARZAC

VU la délibération n°CC_220217_004 du Conseil communautaire du 17 février 2022, relative
à la validation de la convention tripartite de soutien à l’organisation du trail Les terrasses du
Lodévois, édition 2022, avec l’association Spiridon Club nature du Lodévois et la Commune
de Lodève,

CONSIDÉRANT que le  Trail  les  Terrasses du Lodévois  est  organisé chaque année  par
l’association Spiridon Club Nature du Lodévois et que cette année, l’évènement sportif aura
lieu les samedi 30 avril et dimanche 1er mai 2022,

CONSIDÉRANT que la  Mairie  de Lodève et  la  Communauté de communes Lodévois  et
Larzac participent  chaque année à la bonne organisation de cette manifestation d’intérêt
pour le territoire, par une aide logistique et matériel,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de valider la convention tripartite de soutien
à l’organisation du Trail les Terrasses du Lodévois, édition 2022, par l’association Spiridon
Club Nature du Lodévois, permettant de définir les engagements de la Ville de Lodève, de la
Communauté de communes Lodévois et Larzac et de l’association.

Ouï l'exposé de   Fadhila BENAMMAR KOLY   et après en avoir délibéré, le :  

-  ARTICLE  1 :  VALIDE  la  convention  tripartite  de  soutien  à  l’organisation  du  Trail  les
Terrasses du Lodévois, édition 2022, par l’association Spiridon Club Nature du Lodévois,
permettant  de  définir  les  engagements  de  la  Ville  de  Lodève,  de  la  Communauté  de
communes Lodévois et Larzac et de l’association,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, et en particulier la convention annexée à la présente délibération,

-  ARTICLE 3 :  DIT que le  présent  acte  sera  inscrit  au registre des délibérations  et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONVENTION 

ARTICLE 1 : PARTIES CONTRACTANTES
Entre les soussignés :
la  Communauté  de  communes  Lodévois  et  Larzac,  représentée  par  M.  Jean  Luc  REQUI,  son
Président
la Commune de Lodève, représentée par  Mme Gaëlle LEVEQUE, son Maire 
ci-après dénommée « collectivités », d’une part,
et le Spiridon Club Nature du Lodévois, association loi 1901 représentée par Mme. Pearl ZANON, sa
Trésorière
ci-après dénommé SCNL ou Spiridon, d’autre part, il est arrêté ce qui suit :

ARTICLE 2 : OBJET DE LA PRESTATION
La présente convention définit les engagements permettant aux collectivités d'apporter leur soutien à
l’association sportive Spiridon Club Nature du Lodévois, dans le cadre du « Trail les Terrasses du
Lodévois », événement organisé annuellement.
Pour son édition 2022, le « Trail les Terrasses du Lodévois » aura lieu les samedi 30 avril et dimanche
1 mai 2022. 

ARTICLE 3 : DÉSIGNATION DU SOUTIEN
Appui technique et mise à disposition du matériel 

1 - Communauté de communes Lodévois et Larzac:
Mise à disposition :
-  du  SIG  pour  cartographie  et  repérage  des  parcours  en  vue  de  faire  un  état  des  propriétés
traversées ;
- du soutien promotionnel de l’Office de tourisme et de la collectivité, via ses canaux de diffusion :
journaux, sites web, réseaux sociaux, campagnes marketing, media, affiche OT Lodève, etc ;
-  d’agents  des  services  techniques  pour  apporter  un  appui  manutention  avant  et  après  la
manifestation ;
- installation et pose d'une bâche (donnée par le Spiridon) sur le support « porte Rue de Lergue » si
possible au moins 1 mois avant la manifestation (à confirmer)
- 30 barrières anti-foule 
- 1 000 sacs papiers coureurs - OT
- 1 pick up 4x4  des services techniques
- de colonnes de tri  et  bacs gris en quantités suffisantes sur la manifestation aux différents lieux
importants ;

-  Intervention  des  services  techniques  sur  des  secteurs  nécessitant  du  nettoyage  de  chemins
existants par l’entretien et débroussaillage des chemins PR  et GR utilisés par le SCNL avant la
course – le Spiridon se chargera d’aménager et d’entretenir les chemins hors PR.

 

En cas de besoin, l’Office de Tourisme peut :
- solliciter les hébergeurs du territoire et compiler une liste sur le site du Spiridon avec des offres

promotionnelles ;

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- être présent avec un stand sur la manifestation et fournir de la documentation en suffisance pour les
coureurs participants aux épreuves ;

2 - Mairie de Lodève : 
Mise à disposition de :
- la salle Ramadier dès le vendredi matin
- nettoyage des sanitaires et douches le samedi à 18h
- le square Georges Auric pour recevoir village sports nature (voir plan)
- le hall de l'Espace Lutéva le dimanche matin
- 1 frigo + 2 comptoirs de la salle Ramadier
- point électrique + point d'eau
- 100 tables grises + 50 tables blanches + 600 chaises + avant scène dans Ramadier (voir plan)
- 50 barrières anti-foule
- DAE
- 1 barnum 6 x 3m (SMS)
- plots béton et tout autre moyen pour sécuriser les lieux de rassemblements de personnes si besoin

- Préparer les arrêtés de :
* Stationnement parking derrière SR et devant, vendredi 6h au lundi 8h
* Couloir barrières HLM

3 - Spiridon 
Le SCNL 
-  assurera,  pendant  tout  le  temps du prêt,  la  gardiennage et  le  maintien en fonctionnement  des
matériels ;
- s’engage à faire respecter les règles de sécurité lorsqu’elles sont associées au matériel fourni ;
- restituera l’ensemble des matériel  et les biens mis à sa disposition à l’issue de la manifestation
annuelle.
- les chauffeurs du véhicule seront Cyrille Fesquet et Didier Ravaille agents des collectivité

ARTICLE 4 : CHARGES ET CONDITIONS
Le Spiridon Club Nature du Lodévois s'engage à intégrer les logos de la Communauté de Communes
et de la Mairie de Lodève sur tous les supports de communication liés à l’événement et à afficher les
banderoles ou supports qui lui seraient transmis le jour de la manifestation. 
Par ailleurs, le SCNL devra, sur son site Internet, faire un lien avec www.tourisme-lodevois-larzac.com
et www.lodeve.com, de manière à donner aux participants des renseignements sur l’organisation de
leur séjour (hébergements, restauration, loisirs, etc.) ou sur la ville. 
L’association devra associer les collectivités, par invitation, aux moments essentiels de l’événement
(conférence de presse, départ groupé, remise de récompenses ou de lots). 
Le Spiridon s’engage à faire le tri durant la manifestation, d’utiliser une part importante de matériel
recyclable pour son catering et sur la manifestation, de sensibiliser les coureurs au maintien d’un
territoire propre et si possible à s’engager dans une démarche de labellisation d’éco-manifestation. 

ARTICLE 5 : RESPONSABILITÉ - COUVERTURE 
DES RISQUES

Le SCNL assume la responsabilité des accidents qui pourraient être causés aux tiers à l’occasion ou
par le fait de la mise à disposition du matériel. Il prend en charge l’action en recours contre les tiers
éventuellement responsables par subrogation de la collectivité « prêteur ». 
A ce titre, le SCNL souscrira une police d'assurance nécessaire pour garantir sa responsabilité civile
et devra pouvoir la justifier annuellement. 

ARTICLE 6 : DÉCLARATION DE SINISTRE
Le Spiridon s’engage à aviser la collectivité « prêteur », dans les meilleurs délais, de tout dommage 
subi par le matériel mis à disposition ainsi qu’aux éventuels accessoires.

ARTICLE 7 : RÈGLEMENT DES LITIGES
Les parties s'engagent à rechercher,  en cas de litige sur l'interprétation ou sur l'application de la
convention,   toute  voie  amiable  de  règlement  avant  de  soumettre  tout  différend  à  une  instance
juridictionnelle (tribunal administratif de Montpellier). 

ARTICLE 8 : DURÉE DE LA CONVENTION 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.

http://www.lodeve.com/


La convention est conclue à compter de la signature de la présente, pour le dît évènement cité en
objet. 

La mise à disposition et les termes du partenariat pourront être interrompus, à tout moment, par les
parties contractantes, sous réserve d’un préavis de 15 jours. 

Mais également par les collectivités Communauté de Communes Lodévois et Larzac ou Mairie de
Lodève- et (ou) son représentant :

- à tout moment, pour cas de force majeure, ou pour un motif sérieux tenant à la sécurité, au bon
fonctionnement du service public ou à l’ordre public, par lettre recommandée adressée au Spiridon
Club Nature du Lodévois, dépositaire ;

- à tout moment, si les matériels sont utilisés à des fins non conformes aux obligations contractées par
les parties, ou dans des conditions contraires aux dispositions prévues par ladite convention.

Fait en 3 exemplaires, à Lodève, le …………………………………………………………… 

Jean Luc REQUI 

Président, Communauté de
Communes Lodévois et Larzac

Gaëlle LEVEQUE

Maire de Lodève

Pearl ZANON

Trésorière, Spiridon Club 
Nature du Lodévois

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_3:  CONVENTION DE STÉRILISATION ET
D'IDENTIFICATION DES CHATS ERRANTS POUR L'ANNÉE 2022

VU le Code général des collectivités territoriales, et notamment son article L.2212-1,

VU le Code rural et de pêche maritime, et notamment ses articles L. 211-27, L.212-10 et L.
212-11,

VU la délibération n°CM_211207_04 du Conseil municipal du 7 décembre 2021, relative à
l’attribution de subventions aux associations, et en particulier l’attribution d’une subvention
de fonctionnement de mille cinq cent euros à l’association Ti’Filou,

CONSIDÉRANT que  l’association  Ti’Filou,  créée  en  2011,  compte  aujourd’hui  une
soixantaine d’adhérents et cinq à six membres actifs, et a pour vocation la protection et la
diminution des chats errants de la ville en gérant au quotidien l’urgence de chats malades ou
accidentés et en cherchant des familles d’accueil pour sociabiliser des chats abandonnés
avant de les placer à l’adoption à partir de trois mois,

CONSIDÉRANT que l’association Ti’Filou a recensé par endroits des colonies pouvant aller
jusqu’à trente individus, engendrant une prolifération accrue et des nuisances dans certains
quartiers,

CONSIDÉRANT qu’afin  de limiter  la  prolifération,  la  municipalité  a  décidé  de mettre  en
œuvre des campagnes de capture, de stérilisation et d’identification des chats errants dans
les quartiers qui sont aujourd'hui repérés comme étant infestés,

CONSIDÉRANT que  ces  campagnes,  même si  elles  sont  efficaces  à  long  terme,  sont
onéreuses et notamment en raison des frais vétérinaires engendrés,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT que les associations nationales de protection animale, conscientes de cette
problématique et volontaires pour aider les communes qui s'engagent dans une démarche
de régulation, peuvent accompagner financièrement les collectivités, c'est notamment le cas
de la fondation 30 millions d'amis,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver la convention de stérilisation et
d’identification des chats errants pour l’année 2022 avec la Fondation 30 Millions d’Amis, qui
participera à la campagne de capture, de stérilisation et d’identification de quatre vingt cinq
chats errants pour l’année 2022 en supportant 50 % des frais.

Ouï l'exposé d’  Isabelle PEDROS   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE la convention de stérilisation et d’identification des chats errants
pour l’année 2022 avec la Fondation 30 Millions d’Amis, qui participera à la campagne de
capture,  de stérilisation et d’identification de  quatre vingt  cinq  chats errants pour l’année
2022 en supportant 50 % des frais,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, et en particulier la convention annexée à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE que cette dépense est inscrite sur le budget principal, au chapitre
65, 

-  ARTICLE 4 :  DIT que le présent  acte  sera  inscrit  au registre des délibérations et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_220315_4:  EXONÉRATION ACCORDÉE SUR LES
REDEVANCES D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC POUR LES

TERRASSES COMMERCIALES

VU la loi n°2020-290 du 23 mars 2020, d’urgence pour faire face à l’épidémie de COVID-19,
et notamment son article 11,

VU la  loi  n°2021-160 du  15 février  2021 prorogeant  l’état  d’urgence en  complétant  ses
dispositions,

VU l’ordonnance  n°2020-562  du  13  mai  2020  visant  à  adapter  le  fonctionnement  des
institutions  locales  et  l’exercice  des  compétences  des  collectivités  territoriales  et  des
établissement publics locaux à la prolongation de l’état d’urgence sanitaire dans le cadre de
l’épidémie de COVID 19,

CONSIDÉRANT les difficultés rencontrées par les commerçants de la Ville de Lodève pour
faire face à l’épidémie de COVID 19, et contraints par les mesures sanitaires imposées,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver l’exonération de la redevance
d’occupation du domaine public pour les terrasses commerciales pour les mois de mai et juin
2022.

Ouï l'exposé d’  Isabelle PEDROS   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’exonération de la redevance d’occupation du domaine public
pour les terrasses commerciales pour les mois de mai et juin 2022,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents,

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_5:  EXTINCTION PARTIELLE DE L'ÉCLAIRAGE
PUBLIC

CONSIDÉRANT la  volonté  de  la  municipalité  de  continuer  les  actions  en  faveur  de  la
maîtrise  des  consommations  d’énergies :  après  voir  réalisé  un  programme  pluriannuel
d’investissement  sur  la  rénovation  du  parc  d’éclairage  public  avec  la  mise  en  place  de
luminaires à LED, une réflexion a ainsi été engagée sur la pertinence et les possibilités de
procéder à une extinction nocturne partielle de l’éclairage public,

CONSIDÉRANT qu’outre  la  réduction  de  la  facture  de  consommation  d’électricité,  cette
action  contribuerait  également  à la  préservation  de l’environnement  par  la  limitation  des
émissions de gaz à effet de serre et la lutte contre les nuisances lumineuses,

CONSIDÉRANT que  les  modalités  de  fonctionnement  de  l’éclairage  public  relèvent  du
pouvoir de police du maire, qui dispose de la faculté de prendre à ce titre des mesures de
limitation du fonctionnement, compatibles avec la sécurité des usagers de la voirie, le bon
écoulement du trafic et la protection des biens et des personnes,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT que d’après les retours d’expériences similaires menées dans un certain
nombre de communes,  il  apparaît  que l’extinction  nocturne de l’éclairage public  n’a  pas
d’incidence notable : à certaines heures, l’éclairage public ne constitue pas une nécessité
absolue,

CONSIDÉRANT que techniquement, la coupure de nuit nécessite la présence d’horloges ad
hoc dans les armoires de commande d’éclairage public et  que cette démarche doit  être
accompagnée d’une information de la population et d’une signalisation spécifique,

CONSIDÉRANT qu’en  période  de  fêtes  ou  d’événements  particuliers,  l’éclairage  public
pourra être maintenu tout ou partie de la nuit,

Madame le  Maire  propose  au  Conseil  municipal  de  décider  que  l’éclairage  public  sera
interrompu la nuit de 1h00 à 5h00 dès que les horloges astronomiques seront installées, soit
à partir de la nuit du lundi 28 mars 2022 au mardi 29 mars 2022 sur l’ensemble du territoire
communal.

Ouï l'exposé de   Ludovic CROS   et après en avoir délibéré, le :  

-  ARTICLE 1 : DÉCIDE  que l’éclairage public sera interrompu la nuit de 1h00 à 5h00 dès
que les horloges astronomiques seront installées, soit à partir de la nuit du lundi 28 mars
2022 au mardi 29 mars 2022 sur l’ensemble du territoire communal,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, et en particulier de prendre les arrêtés précisant les modalités d’application de
cette mesure,  ainsi  que les mesures d’information de la population et  d’adaptation de la
signalisation,

-  ARTICLE 3 : DIT que le présent  acte  sera inscrit  au registre des délibérations et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_6:  PARTICIPATION AU PROJET ' 8000 ARBRES
PAR AN ' DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE L'HÉRAULT

VU la délibération n°AD/121119/A/22 du Conseil départemental de l’Hérault du 12 novembre
2019, relative au projet « 8000 arbres par an », visant à faire don d’arbres aux communes
pour les promouvoir dans l’espace public en insufflant une prise de conscience collective,

CONSIDÉRANT que  le  Conseil  départemental  de  l’Hérault  est  engagé  depuis  plusieurs
années en faveur  de la  préservation  de l’environnement  et  de la  biodiversité,  dans une
ambition de résilience des territoires face au changement climatique,

CONSIDÉRANT que les arbres disposent de vertus multiples liées à :
- la qualité paysagère et esthétique qui favorisent le bien être,
- leurs facultés de résorption des îlots de chaleur dans un contexte urbain en réintroduisant
le végétal dans les aménagements urbains,
- la réduction du gaz carbonique (CO²) dans l’atmosphère par photosynthèse,
-  la  capacité  à  absorber  les  polluants  atmosphériques :  Composés  Organiques  Volatiles
(COV), particules fines…,
- l’abritement de la biodiversité,

CONSIDÉRANT que les principes de cette opération sont les suivants :

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



-  les sites retenus peuvent  être multiples :  une aire de jeux, un boulodrome, un espace
public, une esplanade, une cour d'école…,
- les arbres sont choisis dans un panel de trente-quatre essences adaptées aux différents
environnements du territoire héraultais (littoral, plaine, piémont, montagne…) et sont d’une
taille significative avec une circonférence du tronc entre huit et quatorze centimètres,
- ces essences d’arbres présentent un caractère mellifère propice aux abeilles,
- le  Conseil départemental de l’Hérault assure l’achat et la livraison,
- la Commune prend en charge les plantations soit en régie, soit avec des associations, des
écoles, des collèges ou tout autre partenaire,
-  des  mesures  d’accompagnement  seront  proposées  par  le  Conseil  départemental  de
l’Hérault et le Conseil d'Architecture d'Urbanisme et d'Environnement (CAUE) de l’Hérault
pour assurer le succès de la plantation, notamment par la fourniture d’un guide relatif aux
techniques de plantations : période de plantations, caractéristiques des fosses, du tuteurage
ou haubanage, suivi d’arrosage... et par des actions de formation,

CONSIDÉRANT que ces plantations ayant vocation à être affectées à l'usage du public ou à
un service public communal (écoles maternelles et élémentaires, voies communales, aires
de jeux, places publiques, autres espaces publics communaux), celles-ci seront cédées à la
Commune  à  l'amiable  et  à  titre  gratuit,  sans  déclassement  préalable,  conformément  à
l’article L.3112-1 du CGPPP sus-visé,

CONSIDÉRANT qu’à cet effet, la Commune, à réception des arbres, sera responsable de
leur  entretien  et  contribuera  à  la  réussite  de  l’opération  par  la  qualité  et  le  suivi  des
prestations liées à la prise de la végétation.

Madame le Maire propose au Conseil municipal de participer au projet « 8000 arbres par
an » du Conseil  départemental de l’Hérault  en acceptant la cession à l’amiable et à titre
gratuit, sans déclassement préalable, conformément à l’article L.3112-1 du CGPPP sus-visé
d’un total de cinquante arbres et en affectant les plantations sur les espaces publics cités ci-
dessous.

Ouï l'exposé de   Nathalie SYZ   et après en avoir délibéré, le :  

-  ARTICLE  1 :  ACCEPTE la  cession  à  l’amiable  et  à  titre  gratuit,  sans  déclassement
préalable,  conformément à l’article  L.3112-1 du  CGPPP sus-visé d’un total  de  cinquante
arbres selon les essences suivantes :

- deux Tulipiers de Virginie,
- cinq Sorbiers des oiseleurs,
- deux Savonniers,
- deux Pins pignon,
- un Peuplier noir,
- un Mûrier blanc,
- deux Frênes a fleurs,
- un Frêne a feuilles étroites,
- un Érable plane,
- deux Érables de Montpellier,
- un Érable champêtre,
- six Cormiers,
- treize Chênes verts,
- deux Chênes pubescents,
- un Cerisier,
- deux Arbres de Judée,
- deux Arbres a soie,
- deux Arbousiers,
- un Amandier,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



- un Abricotier rouge du Roussillon,

- ARTICLE 2 : DÉCIDE d’affecter ces plantations à l’espace public communal suivant :
- Route de Grezac pour l’embellissement abords routiers,
- Route de Mayres pour l’embellissement abords routiers,
- Boulevard Jean Jaures pour le renouvellement de plantations,
- Place Alsace Lorraine pour le renouvellement de plantations,
- Place de l’abbaye pour le renouvellement de plantations,
- Rue Hoche pour le renouvellement de plantations,
- Parking du boulevard Montalangue pour l’embellissement des espaces publics,
- Rue Paul Valery pour l’embellissement des espaces publics,
- Parc de la rue Jacques Prevert pour l’embellissement des espaces publics,
- Rue des chardonnerets pour l’embellissement abords routiers,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches
nécessaires  à  l’exécution  de  la  présente  délibération  et  à  signer  tous  les  documents  y
afférents, 

-  ARTICLE 4 :  DIT que le présent  acte  sera inscrit  au registre des délibérations et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_7:  AVENANT N°3 À LA CONVENTION DE
MANDAT POUR LA RÉALISATION D'UN ESPACE SANTÉ À LODÈVE AVEC

TERRITOIRE 34

VU la délibération n°CM_20170221_014 du Conseil municipal du 21 février 2017 relative à
l’approbation de la convention de mandat à la société publique locale Territoire 34 dans le
cadre de l’opération « Maison de Santé Pluriprofessionnelle à Lodève »,

VU  la délibération n°CM_181106_11 du Conseil municipal du 6 novembre 2018  relative à
l’approbation de l’avenant  n°1 à la convention de mandat,  portant  sur la  modification de
dispositions financières et de la durée de celle-ci,

VU  la délibération n°MLCM_190826_11 du Conseil municipal du 26 août 2019, relative à
l’approbation de l’avenant n°2 à la convention de mandat pour la réalisation d’un espace
santé avec Territoire 34, portant sur la modification de l’aménagement en vue d’accueillir le
centre dentaire Harmonie Santé Service,

VU la décision n°MLDC_211217_134 du 17 décembre 2021, relative à la signature du projet
d’avenant n°3  afin que  la société publique locale Territoire 34 puisse préparer les pièces
administratives et financières nécessaires à la validation par le Conseil municipal,

CONSIDÉRANT qu’en  cours  de  réalisation  des  travaux,  en  fin  d’année  2020,  suite  au
désengagement  du  cabinet  dentaire  Harmonie  Santé  Service,  la  réalisation  des  travaux
d’aménagement non prévus a été validée pour accueillir une extension des services de la
Société  Interprofessionnelle  de Soins  Ambulatoires (SISA) de Lodève avec entre autres,
l’aménagement d’un cabinet de cardiologie,

CONSIDÉRANT qu’un nouvel avenant à la convention de mandat initiale et ses avenants
sus-visés est nécessaire pour rectifier le programme et son enveloppe financière ainsi que
les conditions d’exercice du mandataire et en particulier sa rémunération,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Madame le  Maire  propose au Conseil  municipal  d’approuver  l’avenant  n°3,  annexé à la
présente délibération, à la convention de mandat pour la réalisation d'un espace santé à
Lodève avec la société publique locale Territoire 34 qui ont  finalisé le projet,  visé par la
décision n°MLDC_211217_134.

Ouï l'exposé de   Gaëlle LÉVÊQUE   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE l’avenant n°3, annexé à la présente délibération, à la convention
de mandat pour la réalisation d'un espace santé à Lodève avec la société publique locale
Territoire 34,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

- ARTICLE 3 : DIT que le présent acte sera inscrit au registre des délibérations et sera transmis au
service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE : 21 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  SINEGRE Joana,  ROUQUETTE Damien(et  pouvoir  de  LAATEB  Claude),
STADLER Magali (et pouvoir de RICARDO Christian), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_220315_8:  AVENANT N°1 À LA CONVENTION
OPÉRATIONNELLE DE VEILLE FONCIÈRE CENTRE ANCIEN AVEC

L'ÉTABLISSEMENT PUBLIC FONCIER D'OCCITANIE ET LA COMMUNAUTÉ
DE COMMUNES LODÉVOIS ET LARZAC

VU les délibérations n°CC_20150722_006 du Conseil communautaire du 22 juillet 2015, et
n°20150630012 du Conseil municipal de la Commune de Lodève du 30 juin 2015 relatives à
la  convention  de  veille  foncière  sur  le  centre  ancien  entre  la  mairie  de  Lodève,  la
Communauté  de communes  Lodévois  et  Larzac  et  l’Établissement  Public  Foncier  (EPF)
d’Occitanie n°2015-H-214 signée le 23 octobre 2015 et approuvée par le Préfet de Région le
26 octobre 2015,

VU les  délibérations  n°CC_210708_24  du  Conseil  communautaire  du  8  juillet  2021  et
n°CM_210706_7 du Conseil municipal de la Commune de Lodève du 6 juillet 2021 validant
la convention d’Opération de Revitalisation de Territoire (ORT) mise au point suite à l’avis de
la  commission  régionale  d’engagement  et  des  partenaires,  convention  signée  avec  les
partenaires  le  16  juillet  2021  à  Lodève  et  contenant  dans  son programmation  d’actions
matures l’opération « AME 4d programme de production de logement îlot Liberté »,

VU la délibération n°CM_210921_2 du Conseil municipal de la Commune de Lodève du 21
septembre 2021  donnant un avis favorable à la vente de l’immeuble Liberté sur les parcelles
cadastrées AI 44 et 47 par l’EPF d’Occitanie à l’association Adages assortie d’une garantie
de rachat par la mairie de Lodève si l’acquisition ne devait pas aboutir,

VU la délibération n°B2021-234 du bureau de l’EPF d’Occitanie du 26 octobre 2021 relative
à l’approbation du projet d’avenant n°1 de la convention de veille foncière du 23 octobre
2015,

VU la délibération n°CC_220217_007 du Conseil communautaire du 17 février 2022, relative
à l’approbation  de l’avenant  n°1  à  la  convention  opérationnelle  de veille  foncière  centre
ancien avec l’Établissement public foncier d’Occitanie et la Commune de Lodève,

CONSIDÉRANT que  suite  à  un  appel  à  projet,  l’association  Adages  a  été  retenue  sur
l’immeuble  dit  Liberté  pour  la  réalisation  d’une  opération  répondant  aux  objectifs  de
revitalisation de territoire et de production de logements sociaux au cœur du centre ancien
pour des publics prioritaires tels que les personnes âgées et les jeunes en insertion,

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’approuver le projet d’avenant n°1 à la
convention de veille foncière centre ancien avec l’EPF d’Occitanie et la Communauté de
communes Lodévois et Larzac portant la durée de portage à sept ans pour une signature
d’un acte authentique entre l’EPF d’Occitanie et  l’association Adages au plus tard le  28
octobre 2022, échéance au-delà de laquelle la clause de rachat par la Commune de Lodève
sera activée.

Ouï l'exposé de   Gaëlle LÉVÊQUE   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : APPROUVE le projet d’avenant n°1 à la convention de veille foncière centre
ancien avec l’EPF d’Occitanie et la Communauté de communes Lodévois et Larzac pour la
prolonger jusqu’au 28 octobre 2022,

- ARTICLE 2 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,

-  ARTICLE 3 : DIT que le présent  acte  sera inscrit  au registre des délibérations et sera
transmis au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



VOTE À L’UNANIMITÉ

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_220315_9:  CRÉATIONS D'EMPLOIS ENTRAÎNANT UNE
MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS SUR LE BUDGET

PRINCIPAL

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique territoriale, et notamment :
- l’article 3 : « I. - Les collectivités et établissements mentionnés à l'article 2 peuvent recruter
temporairement des agents contractuels sur des emplois non permanents pour faire face à
un besoin lié à :
1° Un accroissement temporaire d'activité, pour une durée maximale de douze mois, compte
tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de dix-huit
mois consécutifs ;
2° Un accroissement saisonnier d'activité, pour une durée maximale de six mois, compte
tenu, le cas échéant, du renouvellement du contrat, pendant une même période de douze
mois consécutifs.
II.  -  Les collectivités et  établissements mentionnés à l'article  2 peuvent  également,  pour
mener à bien un projet ou une opération identifiée, recruter un agent par un contrat à durée
déterminée dont l'échéance est la réalisation du projet ou de l'opération. »,
- l’article 3-3 :  « Par dérogation au principe énoncé à l'article 3 de la loi n° 83-634 du 13
juillet  1983  précitée  et  sous  réserve  de  l'article  34  de  la  présente  loi,  des  emplois
permanents peuvent être occupés de manière permanente par des agents contractuels dans
les cas suivants :
1°  Lorsqu'il  n'existe pas de cadre d'emplois  de fonctionnaires susceptibles d'assurer  les
fonctions correspondantes ;
2° Lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient et sous réserve
qu'aucun fonctionnaire n'ait pu être recruté dans les conditions prévues par la présente loi ;
3° Pour les communes de moins de 1 000 habitants et  les groupements de communes
regroupant moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois ;
3° bis Pour les communes nouvelles issues de la fusion de communes de moins de 1 000
habitants,  pendant  une  période de trois  années  suivant  leur  création,  prolongée,  le  cas
échéant,  jusqu'au premier  renouvellement  de leur  conseil  municipal  suivant  cette  même
création, pour tous les emplois ;
4° Pour les autres collectivités territoriales ou établissements mentionnés à l'article 2, pour
tous les emplois à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à
50 % ;
5° Pour les emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de
communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la
décision  d'une autorité  qui  s'impose à  la  collectivité  ou  à  l'établissement  en matière  de
création, de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
Les  agents  ainsi  recrutés  sont  engagés  par  contrat  à  durée  déterminée  d'une  durée
maximale de trois ans. Ces contrats sont renouvelables par reconduction expresse, dans la
limite d'une durée maximale de six ans.
Si,  à  l'issue de  cette  durée,  ces  contrats  sont  reconduits,  ils  ne peuvent  l'être  que par
décision expresse et pour une durée indéterminée. »,
- l’article 34 : « Les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l'organe
délibérant de la collectivité ou de l'établissement »,

VU  la  circulaire  n°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11  du  11  janvier  2018  relative  aux
parcours emploi compétences et au fonds d’inclusion dans l’emploi en faveur des personnes
les plus éloignées de l’emploi,

VU le budget,

VU le tableau des emplois et des effectifs,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT qu’il appartient au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps
complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le
tableau des effectifs en conséquence,

CONSIDÉRANT qu’un poste de rédacteur titulaire à temps complet, correspondant à une
catégorie B de la filière administrative pour le poste de chargé de mission communication est
vacant au tableau des emplois,

CONSIDÉRANT que les missions du chargé(e) de communication à la direction services à la
population et cohésion du territoire sont les suivantes :

- contribution à l'élaboration de la stratégie de communication de la collectivité,
- conception de supports de communication,
- réalisation  de  supports  de  communication  et  suivi  de  la  fabrication  par  des
prestataires,
- conception et/ou réalisation de supports de communication numérique,
- suivi des outils numériques de la collectivité (site web et réseaux sociaux),

CONSIDÉRANT que le poste de chargé de mission communication peut être occupé par un
agent contractuel en application de l’article 3-3, alinéa 2 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984
précitée  qui  autorise  le  recrutement  d’un  agent  contractuel  pour  occuper  un  emploi
permanent de catégorie B lorsque la nature des fonctions ou les besoins des services le
justifient  et  sous réserve qu’aucun fonctionnaire n’ait  pu être recruté dans les conditions
prévues par la présente loi,

CONSIDÉRANT, en respect de la continuité du service, la nécessité  d’un  responsable du
secteur documentaire, au grade d’adjoint du patrimoine en contrat à durée indéterminée à
temps complet,

CONSIDÉRANT que, conformément à la circulaire n°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 sus-
visée, la mise en œuvre du parcours emploi compétences repose sur le triptyque emploi-
formation-accompagnement :  un  emploi  permettant  de  développer  des  compétences
transférables,  un  accès  facilité  à  la  formation  et  un  accompagnement  tout  au  long  du
parcours  tant  par  l’employeur  que  par  le  service  public  de  l’emploi,  avec  pour  objectif
l’inclusion durable dans l’emploi des personnes les plus éloignées du marché du travail,

CONSIDÉRANT que les personnes sont recrutées dans le cadre d’un contrat de travail de
droit privé, d’une durée de neuf mois renouvelable, pour un temps de travail hebdomadaire
de vingt quatre heures par semaine et pour une rémunération devant être au minimum égale
au Salaire Minimum Interprofessionnel de Croissance (SMIC),

CONSIDÉRANT que ce dispositif, qui concerne, notamment, les collectivités territoriales et
leurs  établissements,  prévoit  l’attribution  d’une  aide de l’État,  d’exonérations  de charges
appliquées aux contrats d’accompagnement dans l’emploi  dans la  limite de la  valeur du
SMIC,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de créer :
- un poste d’agent contractuel pour les missions de chargé de communication sur le
cadre d’emploi des rédacteurs à temps complet et avec une rémunération comprise
entre l’indice majoré minimum 343 et l’indice majoré maximum 503,
-  un poste  en  contrat  à  durée  indéterminée  pour  les  missions  de  responsable  du
secteur documentaire sur le grade de d’adjoint du patrimoine à temps complet, avec
une rémunération pourra être comprise entre l’indice majoré minimum 343 et l’indice
majoré maximum 382,
- un poste en contrat à durée déterminée de neuf mois renouvelable dans le cadre du dispositif
parcours emploi compétences à temps partiel de vingt quatre heures hebdomadaires, pour les
missions de nettoyage et d’entretien des locaux et des surfaces des bâtiments communaux

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



(zones communes, halls, bureaux, sanitaires…) et avec une rémunération à hauteur du SMIC,
conformément à la circulaire n°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11 sus-visée.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : CRÉE :
- un poste d’agent contractuel pour les missions de chargé de communication sur le
cadre d’emploi des rédacteurs à temps complet et avec une rémunération comprise
entre l’indice majoré minimum 343 et l’indice majoré maximum 503,
-  un  poste  en contrat  à  durée  indéterminée  pour  les  missions  de  responsable  du
secteur documentaire sur le grade de d’adjoint du patrimoine à temps complet, avec
une rémunération pourra être comprise entre l’indice majoré minimum 343 et l’indice
majoré maximum 382, 

-  ARTICLE 2 :  PRÉCISE  qu’en  cas  de  recrutement  d’agent  contractuel,  répondant  aux
critères de l’article 3-3 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 sus-visée :

-  la  durée  de  l’engagement  sera  fixée  à  trois  ans  maximum  et  le  contrat  sera
renouvelable par reconduction expresse,
- à l’issue de la durée totale des contrats maximale de six ans, le contrat de l’agent
sera reconduit pour une durée indéterminée,

-  ARTICLE 3 :  CRÉE,  conformément  à  la  circulaire  n°DGEFP/SDPAE/MIP/MPP/2018/11
sus-visée, un poste en contrat à durée déterminée de neuf mois renouvelable dans le cadre
du  dispositif  parcours  emploi  compétences  à  temps  partiel  de  vingt  quatre  heures
hebdomadaires, pour les missions de nettoyage et d’entretien des locaux et des surfaces
des  bâtiments  communaux  (zones communes,  halls,  bureaux,  sanitaires…) et  avec  une
rémunération à hauteur du SMIC,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération,  et  en
particulier les contrats avec les agents concernés et la convention avec Pôle emploi pour le
contrat parcours emploi compétences,

- ARTICLE 5 : MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs,

- ARTICLE 6 : INSCRIT les crédits prévus à cet effet au budget principal de la collectivité,

- ARTICLE 7 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE : 21 POUR, 7 ABSTENTION, 0 CONTRE

ABSTENTION :  SINEGRE Joana,  ROUQUETTE Damien(et  pouvoir  de  LAATEB  Claude),
STADLER Magali (et pouvoir de RICARDO Christian), CAUVY Françoise, CAUMES Marie-Pierre

DÉLIBÉRATION N°CM_220315_10:  PARTICIPATION À L'APPEL D'OFFRES
CONCERNANT LE RENOUVELLEMENT DU CONTRAT D'ASSURANCE DES

RISQUES STATUTAIRES DU CENTRE DE GESTION DE L'HÉRAULT

VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, notamment l’article 26,

VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application du deuxième alinéa de l’article
26 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres de gestion
pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux,

VU la décision du Maire n°MLDC_181204_072 du 4 décembre 2018, relative au marché
d’assurance droits statutaires,

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



CONSIDÉRANT que  le  contrat  d’assurances  des  risques  statutaires  en  cours  arrive  à
échéance au 31 décembre 2022,

CONSIDÉRANT que dans ce cadre,  la  collectivité  peut  confier  au Centre de gestion de
l’Hérault le soin d'organiser une procédure de mise en concurrence et souscrire un tel contrat
pour son compte, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la collectivité,

CONSIDÉRANT que  l’adhésion  au  contrat  d’assurance  entraîne l’adhésion  à  la  mission
facultative  de suivi  et  d’assistance  aux  contrats  d’assurance proposée par  le  Centre  de
gestion de l’Hérault,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de charger le Centre de gestion de l’Hérault
de collecter auprès de son assureur statutaire les statistiques nécessaires au lancement de
la procédure et  de lancer  une procédure de marché public,  en vue,  le  cas échéant,  de
souscrire  pour  son  compte  des  conventions  d'assurances  auprès  d'une  entreprise
d'assurance agréée.

Ouï l'exposé de   Nathalie ROCOPLAN   et après en avoir délibéré, le :  

- ARTICLE 1 : CHARGE le Centre de gestion de l'Hérault pour que la Commune de Lodève
participe à l’appel d’offres concernant le renouvellement du contrat d’assurance des risques
statutaires de :

-  de  collecter  auprès  de  son  assureur  statutaire  les  statistiques  nécessaires  au
lancement de la procédure,
- de lancer une procédure de marché public, en vue, le cas échéant, de souscrire pour
son  compte  des  conventions  d'assurances  auprès  d'une  entreprise  d'assurance
agréée,  cette  démarche  peut  être  entreprise  par  plusieurs  collectivités  locales
intéressées,

- ARTICLE 2 : PRÉCISE que ces conventions devront avoir les caractéristiques suivantes :
- couvrir tout ou partie des risques statutaires suivants :

-  pour  les  agents  affiliés  à  la  Caisse  Nationale  de  Retraités  des  Agents  des
Collectivités Locales (CNRACL) : décès, accident de service et maladie contractée en
service,  maladie  ordinaire,  longue  maladie  et  maladie  de  longue  durée,  maternité,
paternité  et  accueil  de  l’enfant,  temps  partiel  thérapeutique,  mise  en  disponibilité
d'office, infirmité de guerre, allocation d’invalidité temporaire,
-  pour  les  agents  non  affiliés  à  la  CNRACL  :  accident  du  travail  et  maladie
professionnelle, maladie grave, maternité, paternité, adoption, maladie ordinaire,

- pour une durée de contrat de trois ans, à effet au 1er janvier 2023,
- avec régime de contrat sur la base de la capitalisation,

- ARTICLE 3 : PRÉCISE  que la décision éventuelle d'adhérer aux conventions proposées
fera l'objet d'une délibération ultérieure,

- ARTICLE 4 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

- ARTICLE 5 : DIT que la présente délibération sera transmise au service du contrôle de
légalité.

VOTE À L’UNANIMITÉ
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Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire
de cet acte et informe que la présente délibération peut faire
l’objet d’un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal
Administratif de Montpellier dans un délai de 2 mois à compter
de la présente notification.



DÉLIBÉRATION N°CM_220315_11:  DÉBAT D'ORIENTATIONS BUDGÉTAIRES
POUR L'ANNÉE 2022

VU le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) précisant:
- dans l’article L.2312-1 que dans les communes de 3500 habitants et plus, le maire
présente au Conseil municipal,  dans un délai de deux mois précédant l’examen du
budget,  un  Rapport  sur  les  Orientations  Budgétaires  (ROB),  les  engagements
pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette,
- dans l’article L.2121-8, que le ROB donne lieu à un débat au Conseil municipal, dans
les conditions fixées par le règlement intérieur et qu’il est pris acte de ce débat par une
délibération spécifique,

VU la  loi  n°2015-991  du  7  août  2015  portant  Nouvelle  Organisation  Territoriale  de  la
République (NOTRE), notamment son article 107,

VU le  décret  n°2016-841  du  24  juin  2016  relatif  au  contenu  ainsi  qu'aux  modalités  de
publication et de transmission du ROB,

CONSIDÉRANT que  le  débat  d’orientations  budgétaires  constitue  une  étape  importante
dans le cycle budgétaire annuel d’une collectivité locale :  si  l’action d’une collectivité est
principalement conditionnée par le vote du budget primitif, le cycle budgétaire est rythmé par
la prise de nombreuses décisions et ce débat permet à l’Assemblée délibérante de discuter
des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront inscrites dans le cadre du
budget primitif,

CONSIDÉRANT que le rapport une fois examiné et adopté par l’Assemblée délibérante est
mis  à  la  disposition  du  public  dans  les  quinze  jours  suivants  sa  tenue  et  transmis  au
Président de la Communauté de communes Lodévois et Larzac,

Madame le Maire propose au Conseil municipal de:
- prendre acte de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année 2022,
- prendre acte de l’existence du ROB annexé à la présente délibération.

Ouï l'exposé de   Marie-Laure VERDOL   et après en avoir   débattu et   délibéré, le :  

- ARTICLE 1: PREND ACTE de la tenue du débat d’orientations budgétaires pour l’année
2022,

- ARTICLE 2 : PREND ACTE de l’existence du ROB annexé à la présente délibération,

- ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire, ou son représentant, à effectuer toutes les démarches et
à signer tous les documents nécessaires à l’exécution de la présente délibération, 

-  ARTICLE 4 :  DIT que le présent  acte  sera  inscrit  au registre des délibérations et  sera
transmis au service du contrôle de légalité.

> ANNEXE SUIVANTE  
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